
Date limite :  29 mai 2026



présentation générale

informations clés

Le présent appel à projets a pour objectif de financer des projets d’actions éducative 
éco-gagnantes*, à destination du territoire et ses habitants, axés autour de l’éco-ci-
toyenneté et de la transformation de nos vies quotidiennes.

Croisant éducation populaire, pouvoir d’agir des habitants et transition écologique, 
cet appel à projets vise à soutenir d’une part, des projets qui partagent la connaissance 
auprès du public familial ou scolaire autour des enjeux du changement climatique, de 
la protection de la biodiversité, et d’autre part des projets qui encouragent l’action ci-
toyenne individuelle et collective. 

En tant qu’acteur de la vie associative locale, ou acteur de l’ESS, quel que soit votre do-
maine d’activité, votre engagement est un exemple pour les autres, et à ce titre, vous 
pouvez contribuer à l’émulation locale autour du pouvoir d’agir et de la participation 
citoyenne, des plus petits aux plus grands. 

En résonnance avec les politiques publiques du territoire telles que l’eau, les déchets, 
l’énergie, la mobilité, la culture, le numérique, cet appel à projets est financé par la 
Communauté urbaine de Dunkerque par l’octroi de subventions.

Un financement maximum de 
3 000 € pour des propositions 
d’actions récurrentes de type 

ateliers, balades : la série d’actions 
doit comporter au moins 

5 ateliers.
Il peut y avoir une récurrence et/ou 
une progression de la thématique 

d’atelier.

Chaque structure ou groupement 
peut proposer 2 projets par volet. 

Ils seront soumis au jury 
indépendamment 
les uns des autres.

*éco-gagnant : Offrir plus de pouvoir d’achat tout en protégeant la planète.

Un financement 
de 1 500 € à 10 000 € pour 

l’expérimentation d’un projet 
structurant et innovant.

Favoriser un travail partenarial 
entre les acteurs de la transition 

écologique et solidaire du 
territoire dunkerquois est conseillé

Un accompagnement continu 
via des conseils personnalisés sur 
la méthodologie de projet et sur 
la demande de financement, un 

suivi et une évaluation des projets 
financés.

De la part du répondant, 
un engagement à être présent 

aux temps forts et une 
implication dans la mobilisation 
des participants sont attendus.
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CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

procédure

• L’appel à projets est ouvert aux structures du territoire de la Communauté urbaine 
de Dunkerque : associations, fondations, collectifs citoyens, clubs sportifs associatifs, 
fédérations, coopératives, établissement scolaires, structures de l’économie sociale et 
solidaire.

• Toute structure hors territoire communautaire dunkerquois candidate doit dé-
ployer son projet en partenariat avec une structure locale du territoire de la Com-
munauté urbaine de Dunkerque.

• Le solde du financement du projet doit être déjà acquis lors de la candidature.

• Les actions proposées sont gratuites pour le public.

• Les ressources annuelles de la structure ne doivent pas excéder 200 000 € , cepen-
dant les actions portées par des structures dont le budget excède cette limite pourront 
être retenues sans financement ou avec financement si elles sont déployées en parte-
nariat avec une structure locale dont le budget n’excède pas cette limite.

• Les structures respectent le contrat d’engagement républicain.

• Le projet doit avoir lieu sur le territoire de la Communauté urbaine de Dunkerque.

• Le projet doit avoir une durée de mise en oeuvre comprise entre 1 et 12 mois.

• Le projet doit s’appuyer sur l’éducation populaire comme un outil au service du pou-
voir d’agir des habitants.

Les candidats sont invités à compléter le formulaire de dépôt de projet jusqu’au 29 mai 
2026.
Un jury composé d’élus et d’experts des champs thématiques de l’eau, énergie, déchets,
mobilité, éducation populaire et démocratie locale…, sélectionnera les projets et les 
réavponses seront transmises en juin.

N’hésitez pas à nous faire parvenir votre demande aux adresses suivantes : 

popaap@cud.fr

Vous répondez aux critères d’éligibilité et souhaitez postuler à l’appel à projets ?
Suivez le guide, lisez la procédure !

Dépôt de projet

Une précision complémentaire avant de déposer votre projet ?
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les formats attendus

différentes initiatives sont possibles

Le présent appel à projets prévoit deux catégories d’actions

Un format “les rendez-vous POP !”

Ce format vous permet de participer à la programmation des 
équipements d’éducation populaire de la Communauté ur-
baine de Dunkerque – Le PLUS, Halle aux Sucres, Bio-topia 
en proposant des actions éducatives originales, décalées, 
joyeuses et positives tout au long de l’année. Eau, énergie, 
mobilité, logement, jardin, biodiversité, déchets… proposez vos 
idées éducatives et joyeuses pour comprendre le monde qui 
nous entoure et mieux le protéger !
Le format doit être participatif, susciter l’action des partici-
pants, de manière physique, verbale ou les deux. 

Vos actions doivent s’adresser à un public intergénérationnel 
ou jeune, pour des groupes d’au moins 8 personnes, et une 
durée d’au moins 1 heure, à la carte sur un créneau de 3h les 
mercredis et samedis après-midi ou pendant les vacances 
scolaires. 

Une récurrence est demandée : les actions doivent être com-
prises entre 5 et 20 rendez-vous, et pas plus de 5 RDV par thé-
matique. Les rendez-vous peuvent également être proposés 
lors des évènements “Hors les murs” .

Sont bienvenus les formats de type, ateliers, animations lu-
do-pédagogiques, ateliers de fabrication, débats, workshop, 
rendez-vous inspirants à la croisée des pratiques. Voici 
quelques pistes : balades et visites de sites innovants et ver-
tueux, débats, ateliers DIY, cosmétobio, jeux et plaidoyers pour 
la transition énergétique du territoire, jeux de rôles, de socié-
té, ateliers de danse, boeuf musical, initiation au sport, mara-
thon-couture, défis collage, ateliers numériques…
A la fois pédagogique et ludique, le programme doit s’adres-
ser à tous les publics : enfants, adultes, amateurs éclairés, 
curieux ou spécialistes !

Critères de jugement 

•Des projets qui engagent à 
l’éco-exemplarité :

-favoriser une prise de consciencedes enjeux 
écologiques au sein de leurs 

structures et auprès de leurs publics. 
-privilégier les producteurs locauxlors d’évène-
ments ou de la vie associative de ses membres.

-réduire sa consommation de déchets.
-impliquer ses publics dans la mise en placede 

ces changements éco-gagnants.

•Les projets favorisant la collaborationet la 
coopération entre associations.

•Les projets qui développent la connaissance 
et l’envie d’agir pour : 

-agir et s’adapter au changement climatique.
-favoriser l’économie circulaire et la gestion des 
déchets et des ressources naturelles.-agir pour 

la biodiversité.
-renforcer l’éducation citoyenne au respect de 

nos environnements.
-en s’appuyant sur des éléments factuel 

diffusés en toute neutralité, laissant à tous la 
possibilité de se forger sa propre opinion et de 

passer à l’action en connaissance de cause.

•Les projets qui s’inscrivent dans les cyclesde 
programmation proposésavec une 

récurrence (au moins 2 fois).

Place à l’entraide numérique ! 
Ordinateur, téléphone, objets 
connectés, imprimantes ou 

scanners oubliés… donnons-leur 
une seconde vie et une utilité 

sociale !

Prendre soin de ..
Aller vers les habitants isolés ou 

modestes, découvrir son 
territoire,apprendre à créer ses 

produits de beautée ...

Trop de plastiques dans nos paniers ! 
Sensibiliser les habitants au vrac, au 

zéro déchets et les embarquer dans la 
réduction des emballages et vers une 

consommation plus responsable.
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quelques exemples, idées, pistes

Un format «la suite dans les idées»

Ce format vous permet de proposer un projet collectif in-
novant autour d’un ou plusieurs enjeux de transition, qui 
crée des synergies avec d’autres acteurs locaux telle que 
les établissements scolaires, universités, associations et struc-
tures socio-culturelles ou encore qui mobilise services publics 
existants (CCAS, réseau de déchèteries...).   

Les projets attendus dans ce format :
Les projets qui contribuent à la mise en oeuvre du programme
éco-gagnant sont particulièrement attendus. 

Les projets scientifiques qui favorisent les interactions 
sciences-société : communication et valorisation «grand pu-
blic» de travaux d’études et de recherches scientifiques, re-
cherche participative... 
Sont bienvenus les projets qui font appel aux méthodo-
logies de design et d’intelligence collective, allant de la 
conception au prototypage. Ils s’inscrivent dans une 
logique d’expérimentation et d’incubation.

Pour mener à bien ce type de projet, le Pop Atelier pourra 
être mis à disposition (matériel de conception et de prototy-
page, ressources), ainsi qu’un accompagnement en design 
du projet, en fonction de la maturité de votre projet.

Le financement peut porter sur une étape ou sur l’en-
semble du projet.

Critères de jugement 

• Les projets avec une forte dimension de 
collaboration et la coopération entre 

associations.

• Les projets de communication et de 
valorisation des résultats d’études 

scientifiques résultats, notamment définis 
selon les critères de l’EAZA, ou autres...

• Les projets qui développent la 
connaissance et l’envie d’agir pour :

- s’adapter au changement climatique
- favoriser l’économie circulaire et la gestion 

des déchets.
- agir pour la biodiversité et les ressources 

naturelles.
- Favoriser l’émancipation des habitants et 

leur capacité citoyenne d’agir.
- Les projets qui renforcent les liens de 

solidarités et de coopération avec les autres 
acteurs du territoire.

- Les projets qui proposent une innovation 
sociale, environnementale ou sociétale en 

réponse à des besoins non 
couverts.

- Les projets qui proposent une innovation 
éconimique : une modèle économique ou un 

modèle de services non satisfaits.

Expérimenter, des outils
lowtech pour reduire son

impact sur l’environnement.
et développer des

plateforme pédagogiques
collaboratives et
Ecogagnantes.

Donner envie de
découvir les nouvelles
sources d’energie et

faciliter son appropriation
par des ateliers de

pratique.

Dépassons les frontières :
création d’une carto

participative, itinéraires,
d’éco-aventures, carnets

d’inspiration et exploration.
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Une question
sur l’appel à projetS ?

ADRESSEZ VOTRE DEMANDE PAR MAIL :

popaap@cud.fr

Formulaire à renvoyer 
avant le 29 mai 2026

Retrouver le lien vers le formulaire en cliquant ici

SCANNEZ CE QR CODE
« VERS LE FORMULAIRE »

https://forms.cloud.microsoft/e/wPAd2v5ZCN

